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oratoire avec la faculté d'y conserver habituellement le Saint Sacrement,

'e Prfre peut pendant la nuit de Noël célébrer les trois Messes, ou, s'il-ioe tre, une seule, servatis servandis, et distribuer la Sainte Commu-nion à
11 tous ceux qui la demandent. En outre, les personnes qui assistentetteMesse satisfont au précepte. (Canon 821, parag. 3.)

les tro) Les Cardinaux peuvent célébrer ou faire célébrer devant eux
d' Messes pendant la nuit de Noël. (Canon 239, parag. 1. n. 4.)

lège, à) Les Evêques, soit résidentiels, soit titulaires, ont le même privi-
Cathéd moins qu'ils ne soient tenus d'officier ce jour-là dans l'égliserale. (Canon 349, parag. 1, n. 1.)

s ) lieu de la célébration de la Messe.-La Messe doit être célébréeUnr autel cons.icré, et dans une église ou un oratoire consacré ou bénit"oIuemnent aux règles du droit. (Canon 822, parag. 1.)
niobile Sur un autel consacré.-Au sens liturgique, l'autel peut être im-

ou fixe, et mobile ou portatif.
à la L'autel immobile ou fixe est celui dont la table supérieure est unie,taèrse de façon à ne former avec elle qu'un seul tout et qui a été en-rernie ntconsacré.

2, Par autel mobile ou portatif on entend:
sacrée, soit la pierre sacrée, d'ordinaire assez petite, qui seule a été con-

b et cette signification est la plus usitée;
vec cet soit la pierre sacrée unie à une base qui n'a pas été consacréentte rneme pierre. (Canon 1197, parag 1.)

cet auterl Pes-1. Pour pouvoir offrir le Saint Sacrifice sur un autel,)el doit être consacré, c'est-à-dire :a) S'il s'agit d'un autel fixe, il doit être consacré tout entier;
cobséra 'il s'agit d'un autel mobile, la pierre sacrée doit avoir reçu laa)ti0 n selon les règles liturgiques. (Canon 1199, parag. 1.)a consécra faut pas oublier que l'autel, tant fixe que mobile peut perdre

détaché fait, l'autel fixe perd sa consécration, quand la pierre sacrée est
nentes c e la base, à laquelle elle doit être fixée d'une manière perma-consacrcependant, dans ce cas, l'Ordinaire peut permettre à un prêtre de

Ograert' nouveau cet autel suivant une formule brève qu'a donnée la
et réest on des Rites le 4 février 1898, et qu'exposent Velghe (p. 103)Ues (n. 48.)

a)e lus, 'autel, tant fixe que mobile, perd sa consécrationpierre Créla ierre sacrée est notablement brisée, c'est-à-dire si laeuSa rée est rompue par le milieu, ou si elle est tellement briséeclice partie n'est assez grande pour contenir la sainte hostie avec leOU Siued
) lune des croix, qui ont reçu l'onction, est enlevée;t bri es qeliues ont été enlevées ou si le couvercle du tombeau aO o u enlevé; cependant, l'autel ne perd pas sa consécration, sis OU S'n délégué enlève le couvercle du tombeau ou. pour le fixer


